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Agence Nationale pour la Maîtrise de l'Énergie "ANME"  

Domaines d'intervention 
L’élaboration et l‘exécution des programmes nationaux de ME 
La réalisation d'études prospectives et stratégiques et celles 
portant sur l'atténuation des émissions de GES 
La gestion d'un Fonds National de ME (un mécanisme incitatif 
unifié pour soutenir les actions de ME) 
La proposition du cadre juridique et réglementaire 
L'octroi des incitations fiscales et financières  
La préparation et l‘exécution d'actions de sensibilisation, 
d'information, d'éducation et de formation 
Le soutien à la R&D et démonstration technique 
Le soutien au développement et au rayonnement de l'industrie de 
la ME et encouragement de l'investissement dans ce secteur 

Création : L’ANME a été créée en 1985.  

Statut : C'est un établissement public à caractère non administratif 
placé sous la tutelle du Ministère de l’énergie, des Mines et des 
Energies Renouvelables 

Mission : Mise en œuvre la politique de l’État dans le domaine de la 
ME et ce par l'étude, la promotion de l'utilisation rationnelle de 
l'énergie, des énergies renouvelables et de la substitution de 
l'énergie. 



Contexte énergétique national 

BILAN D’ENERGIE PRIMAIRE 
(1990-2035) 

Balance excédentaire 

Balance déficitaire 

deficit
85% 



Contexte énergétique national 

97% Gaz naturel & Fioul 

3% Energie renouvelable 

Energies consommées 
pour la production d’électricité en 2016 



L’ACCORD DE PARIS, le début d’une action efficace et collective…..  

- La Tunisie a signé l’Accord de Paris 
lors du Sommet Mondial sur le Climat (ONU, 
12 Avril 2016). 

- La Tunisie a ratifié l’Accord de Paris, 

en Octobre 2016 (Loi N°72/2016 du 
31/10/2016).  

-Accord historique pour la lutte contre les changements climatiques 

Mobilisation de 100Milliards de 
dollars/an comme plancher  au 
profit des PVD 

Implication des pays 
développés et des pays en 
développement conformément 
au principe des responsabilités 
communes mais différenciées 

Soutien financier 



Principaux éléments de la Contribution Nationale « NDC » 

OBJECTIF 
 

Baisse de l’intensité carbone de 41% en 2030 par rapport à 2010 

Soutien international 

Effort national 

Le secteur de l’énergie représente le principal contributeur à l’objectif de la 
NDC (EE&ER) avec 75% des réductions d’émissions,  . Les secteurs prioritaires sont : 

 - Le Plan Solaire Tunisien,  Le secteur du ciment et  le secteur du Bâtiment  

Atténuation 

Moyens financiers de mise en œuvre 

Domaine MUS$ 
Atténuation 17 422 (dont 15M pour l’énergie) 

Adaptation 1 916 
TOTAL 19 338 



Gisement Solaire et Eolien 

 Potentiel Solaire Totale   
~280 GW 

Potentiel Eolien Totale 
~10 W 



Potentiel des ER 

Source Dii GmbH : Etude de préfaisabilité ,2012 



Sidi Daoud 

Sidi Daoud Wind farm: Installed capacity 54 MW 

Réalisations : Centrales Eoliens 

Kechabta 
Metline 

Bizerte Wind farm: Installed capacity 190 MW 



Réalisations : Programme Bâtiments Solaires 



Réalisations : Programme Chauffe-eaux Solaire 



Autres réalisations : 

Electrification rurale 

 

Pompage PV 

 

Eclairage Public 

 

Dessalement Solaire 



30% d’électricité par les énergies renouvelables en 2030 

Part  des ER dans le mix électrique 

3% 

12% 

24% 
30% 

2016 2020 2025 2030 

Capacités ER à installer (MW) 

 281    
 1 281    

 2 531    

 3 815    

2016 2020 2025 2030 

Le PST : Les Objectifs (Approuvé par un CMR , juillet 2016) 



Les Investisseurs Potentiels 

Auto- 
production 

Privé 

Partenariat 
Public - Privé 

Public 14 000 Millions DT 

≈3 815 MW 

 Ménages investissant dans des installations PV en BT sur leurs 

des toits 

 Entreprises qui investissent dans des installations sur leurs toits 

 Citoyens souhaitant investir seuls ou en association avec des 

investisseurs locaux dans des projets de petites et moyennes 

tailles  

 Petits et moyens investisseurs nationaux investissant dans des 

parcs éoliens ou PV de petites et moyenne taille   

 Investisseurs internationaux de référence qui ne sont attirés que 

par des gros projets 

 La STEG  investisseur public dans des projets renouvelables 

 

Le Prosol Elec: Net Metering 

Net Metering bâtiments tertiaire, industrie 

et agriculture  

Le régime d’autoproduction  

Le régime du tarif d’achat affiché 

Le régime d’appel d’offre de concessions 

privées  

Le régime d’investissement public 



Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 



Le décret d’application n°1123/2016 du 24 août 2016 

Décret gouvernemental portant fixation des conditions et procédures de 
réalisation de projets de production d’électricité à partir des énergies 

renouvelables. 

Le présent décret fixe les conditions et les 
modalités  de réalisation des projets de production 
d'électricité à partir des énergies renouvelables à 
des fins d’autoconsommation ou en vue de 
l’exportation 



Le décret d’application n°1123/2016 du 24 août 2016 

Décret gouvernemental portant fixation des conditions et procédures de 
réalisation de projets de production d’électricité à partir des énergies 

renouvelables. 

Projets de production de l’électricité à partir des énergies renouvelables pour satisfaire les 
besoins de la consommation locale assujetties à une autorisation 

Nature de l’énergie utilisée Puissance maximale installée 

Energie solaire photovoltaïque 10 Mégawatt 

Energie solaire thermique 10 Mégawatt 

Energie éolienne 30 Mégawatt 

Biomasse 15 Mégawatt 

Autres sources d’énergies renouvelables 5 Mégawatt 

_Conditions et des modalités  d’octroi de l’accord de principe 
_Conditions et des modalités  d’octroi de l’autorisation 



Mise en place de la Commission Technique de production privé de l’électricité à 
partir des Energies Renouvelables CTER 

Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

La CTER est chargé de : 
 
Emettre un avis sur les demandes d’autorisation de 
réalisation de projets de production d’électricité à partir des 
ER, ainsi que la prorogation et le retrait de cette autorisation, 

Emettre un avis sur l’octroi de concessions de production 
d'électricité à partir des ER, 

Emettre un avis sur la convention de concession avant son 
approbation, 

Vérifier l’opportunité de la réalisation du projet sur les 
parties du domaine de l’Etat, 

Examiner toute question qui lui est soumise par le ministre 
chargé de l’énergie ayant trait à la réalisation de projets de 
production d'électricité à partir des énergies renouvelables. 



Mise en place de l’Autorité Spécialisée chargée de l’Examen des Problématiques 
relatives aux projets de production d’électricité à partir des énergies renouvelables 

Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

L’Autorité est chargé de l’Examen des Problématiques   
notamment de : 
 
 Refus de l’octroi de l’accord ou de l’accord de principe ou de 
l’autorisation, 

 Retrait de l’accord de principe ou de l’autorisation,  

les litiges opposant la société de projet et la société 
tunisienne de l’électricité et du gaz lors de l’exécution du 
contrat ou de son interprétation. 

 

L’Autorité spécialisée reçoit les plaintes et recours, et peut 
inviter les parties concernées pour audition, et leur demander 
de présenter des notes écrites ou tous autres documents. 

 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Les cahiers des exigences technique de raccordement 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Les Contrats d’Autoproduction 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Contrat de vente à la société Tunisienne de l'électricité et du gaz de l'énergie 
électrique produite à partir des énergies renouvelables (PPA) 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Contrat de vente à la société Tunisienne de l'électricité et du gaz de l'énergie 
électrique produite à partir des énergies renouvelables (PPA)  

Objet du contrat PPA 

Fixer les droits et les 
obligations des deux 
Parties et notamment les 
conditions selon 
lesquelles le Producteur 
vend la totalité de 
l’électricité produite 
exclusivement à la STEG 
moyennant un tarif 
d’achat fixé pour toute la 
durée du Contrat selon le 
modèle « Take or Pay ». 

Dispositions générales du PPA 

 Contrat sur 20 ans. 
 Contrat  signé 15 jours après 

l’obtention de l’accord de 
principe. 

 Création d’une société de projet 
dans 1 année. 

 Transfert des engagements et 
obligations à la société de projet. 

 Assurances: assurance 
responsabilité civile et 
assurances sociales à la charge 
du producteur. 

 Enregistrement du contrat, 
Impôts, droits et taxes: à la 
charge du producteur.  

Entrée en vigueur et début 
d’exploitation 

 Conditions d’entrée en vigueur du 
contrat:  
 Règlement par le producteur des 

montants relatifs aux prestations 
réalisées par STEG. 

 Signature des PV de réception. 
 Entrée en vigueur de l’arrêté de 

l’autorisation.  
 Remise des quittances de l’assurance. 
 Date début d’exploitation:  
 Entrée en vigueur du contrat. 
 Remise des documents annexes du 

contrat. 
 Publication au JORT de l’arrêté de 

l’autorisation. 
 Notification STEG.  



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Contrat de vente à la société Tunisienne de l'électricité et du gaz de l'énergie 
électrique produite à partir des énergies renouvelables (PPA)  

Engagements réciproques 

Développeur 
 

- Obtenir les autorisations et les 
permis requises. 

- Construire et exploiter: l’unité, 
le poste livraison et les 
installations de raccordement. 

- Céder à la STEG toute la 
production hors 
consommation des auxiliaires. 
 

STEG 
 

- Enlever et rémunérer toute 
l’électricité produite. 

Tarif figé sur la durée du 
projet fixé par arrêté 
ministériel selon proposition 
du producteur sur deux 
périodes : 12 ans et 
8 ans. 
 

Tarif indexé sur la devise 
étrangère (€ et $) et l’Etat 
supporte le risque de change 
 

Obligation d’achat de toute 
l’électricité produite (take or 
pay). 

Tarif d’achat Facturation 

Facturation mensuelle. 
Règlement des factures dans les 60 

jours qui suivent la réception de la 
facture. 
Factures payées en dinar selon le taux 

de change en vigueur au moment de la 
facturation et le développeur pourra 
rapatrier sa part en devise selon la 
législation en vigueur. 
En cas de contestation, la STEG devra 

payer la part non contestée dans les 
délais habituels. 
Tout montant qui demeure impayé 

dans les 60j sera soumis à des intérêts 
moratoires calculés au taux moyen du 
marché monétaire. 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Contrat de vente à la société Tunisienne de l'électricité et du gaz de l'énergie 
électrique produite à partir des énergies renouvelables (PPA)  

Energie non enlevée « ENE » 

 Interruptions programmées: 
Franchise de 72 heures sans 
droit à une compensation. 

 Interruption non-programmées 
Franchise de 72h sans droit à 

compensation et en cas de 
dépassement les quantités 
d’énergie non enlevée ENE 
seront arrêtées en commun 
accord entre les deux parties sur 
la base des systèmes de mesure, 
et à défaut, des statistiques 
arrêtées conjointement entre 
les deux parties.   

Changement dans la loi 

Si un changement dans la loi 
intervient affectant la 
viabilité du projet et ce de 
façon substantielle 
bouleversant l’économie du 
contrat, Le Ministère chargé 
de l’énergie et le producteur, 
sur avis de la Commission 
Technique, déploieront leurs 
efforts pour obtenir une 
exemption des effets du 
changement dans la loi. 

Accords directs 

Si nécessaire pour assurer 
le financement du projet ou 
un Refinancement 
conforme aux conditions du 
présent Contrat, la STEG 
pourra conclure un accord 
direct avec les prêteurs, 
sous des termes et 
conditions raisonnablement 
acceptables pour toutes les 
Parties. 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

AVIS ANNUEL N°01/2016 
OBJECTIFS DETAILLES 2017-2020 

Photovoltaïque (PV) 
 

Eolien 
 

Répartition 
 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

AVIS ANNUEL N°01/2016 
OBJECTIFS 2021-2025 

Développement de 1250MW 

 
NB: une partie de cette puissance peut être réalisée par 
anticipation pendant 2017-2020 selon l’état d’avancement de 
la réalisation des projets. 



Appel à projets et Manuel de procédures  

Manuel de procédures: il défini notamment la 
méthodologie de traitement et de sélection 

des dossiers soumis au régime d’autorisation. 

Appel à projets: annonce qui découle de l’avis annuel 
définissant la puissance à développer pour la prochaine étape   

(round 1) pour le régime d’autorisation. 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Manuel de procédures: 

PROCESSUS DE DEVELOPPEMENT  

•Préparation du Dossier de la Demande. 

•Dépôt du Dossier de la Demande au 

Ministère.  

•Sélection des Projets sur la base des critères 

de qualification et du tarif  proposé. 

•Accords de principe. 

•Conclusion d’un contrat avec la STEG (Art. 

20 du décret n°2016-1123). 

•Création d’une Société de Projet. 

•Construction de la centrale.  

•Réception et mise en service de la centrale 

(Art. 24 et 25 du décret n°2016-1123). 

•Obtention de l’autorisation (Section 2 du 

décret n°2016-1123). 

•Exploitation de la centrale.  

CRITERES DE SELECTION  

Expérience du Porteur de Projet; Consistance du projet proposé;               

Tarif  proposé par le Porteur du Projet  

Expérience du Porteur de Projet  

1.Développement projets ER 

jusqu’au et y compris le bouclage 

financier 

2. Conception, Construction et mise 

en service centrales ER 

3.Propriété projets ER en exploitation  

4.Exploitation et Maintenance 

projets ER, pour le Porteur de Projet 

ou ses sous-traitants désignés,  

5. Mobilisation des capitaux 

propres et des emprunts  

Consistance du projet proposé 

1. Site du projet 

2. Etude technique détaillée 

3. Sources de financement : schéma 

d’investissement et de financement 

prévisionnel de la Société de Projet et les 

lettres d’intention des bailleurs de fonds  

4. Intégration industrielle locale du Projet : 

taux par rapport au coût d’investissement 

global (hors coûts d’acquisition du terrain) 

fournir tous les justificatifs de cette 

intégration (devis, engagements avec des 

sous-traitants locaux, etc.) 



Textes d’application de la Loi n°12-2015 du 11 mai 2015 

Manuel de procédures: 

CRITERES DE SELECTION  

Tarif  proposé par le Porteur du Projet 

 

Le Porteur de Projet devra indiquer un tarif  
fixe pour les douze (12) premières années 
d’exploitation et un tarif  fixe pour les huit (8) 
années restantes 

 

 

 
 

Tarif  de comparaison des Demandes 

 

 

 

Ajustement des tarifs lors des payements 

 

 

Consistance du projet proposé 

 

5. Création d’emplois :  
 Phase de Construction 

 Phase d’exploitation 

 

6. Respect des règles de sécurité et 

de protection de l’environnement  
 démontrer le respect du projet des règles 

techniques et normes de sécurité 

 présenter une étude préliminaire d’impact 

environnementale : description sommaire 

de l’état initial du site, description des 

zones avoisinantes, la faune et la flore, 

voies migratoires des oiseaux. l’impact 

visuel et acoustique. 

Tarif  proposé par le Porteur du Projet 

 

Le Tarif  sera calculé en tenant compte des 

paramètres suivants : 

Tous les coûts du Promoteur et de la 

Société du Projet. 

Aucun ajustement ne sera fait pour 

mauvaise évaluation des mesures des ER 

et, de façon générale, de l’évaluation des 

risques associés au Projet. 

Aucun ajustement ne sera fait pour 

variation des taux d’intérêt. 

Tous les frais y compris les primes 

d’assurance et les frais d’enregistrement. 

La partie du tarif  proposée en devises 

étrangères (converti en dinar tunisien) doit 

être justifiée.  



Calendrier d’exécution 

1er trimestre 2017 
21 projets ont été 
approuvés (4MDT) 

Demandes 
spontanées 

Régime 

autoproduction 



Calendrier d’exécution 

2ème semestre 
2017 

1er trimestre 2017 
21 projets ont été 
approuvés (4MDT) 

1er semestre 
2017 

Appels d’offres de 
pré-qualification 

Demandes 
spontanées 

Régime 

concessions 

Régime 

autoproduction 

Régime 

autorisation 

1er appel à projets 



Logigramme des projet d’Autorisations 

Préparation dossier de la demande 

Dépouillement demandes par CTER 

N mois 

4 mois 

Signature Contrat 

Autorisation 
préalable  

oui 

non 
rejet 

12 mois 

Article 15 du décret 
n°2016-1123  

•Etudes (raccord, envir…) 
•Lancement travaux d’installation 

Critères de sélection:  
article 16 du décret 
n°2016-1123  

15 jours 

Création société du projet 

18 mois 

Achèvement des travaux 

2 ans PV 
 
3 ans éolien 
 
Avec possibilité  
d’extension  
d’une année 

Essais contrôle et mise en service 20jours 

Autorisation 

Avis annuel + Appel à projets 



Logigramme des projet d’Autoproduction HT/MT 

Préparation et dépôt du dossier 

Examen du dossier par CTER 3 mois 

Accord 

oui 

non 

12 mois 

Article 9 du décret 
n°2016-1123  

•Etudes (raccord, envir…) 
•Lancement travaux d’installation 

Article 10 du décret 
n°2016-1123  

2 ans PV 
 
3 ans éolien 
 
Avec possibilité  
d’extension  
d’une année 

Essais contrôle et mise en service 

Mise en service 

20jours 

Avis annuel 



Fond de Transition  Energétique FTE 

-Subventions 

 

-Ligne de Crédit à taux bonifié 

 

-Fond d’investissement 

 

-Fond de Garantie 



Nouveau cadre juridique et institutionnel de l'investissement  

Le nouveau cadre juridique comprend plusieurs mesures incitatives au profit de l'investissement, dont principalement : 
 
- Les primes d'investissement, qui visent les projets de développement régional, les secteurs prioritaires et les filières économiques ainsi que les dépenses 
d'infrastructure au titre de développement régional, 
 
- La prime du secteur agricole et de la pêche: Cette prime varie entre 15% pour les moyens et grands projets et 30% pour les petits projets avec un plafond de 
1MD, en plus d'une prime spécifique au titre des investissements matériels pour la maîtrise des nouvelles technologies et l’amélioration de la productivité 
qui s’élève à 55% pour les investissements de catégorie « A » dans l’agriculture, la pêche et l’aquaculture et à 60% pour les sociétés mutuelles. 
 
- Les primes de rendement économique qui portent sur les investissements matériels pour la maîtrise des nouvelles technologies et l’amélioration de la 
productivité, les investissements immatériels, les dépenses au titre de recherche et développement, les dépenses au titre de formation des employés qui 
conduit à la certification des compétences, 
 
- La prime de développement de la capacité d’employabilité : la prise en charge par l’Etat de la contribution patronale au régime légal de la sécurité sociale au 
titre des salaires versés aux employés de nationalité tunisienne recrutés pour la première fois et d’une manière permanente, et la prise en charge par l’Etat 
d’une partie des salaires versés aux employés tunisiens en fonction du niveau d’encadrement dans toutes les activités exceptées les activités exclues des 
incitations au titre du développement régional. 
 
- La prime de développement durable de 50% du coût d’investissement approuvé avec un plafond de trois cent (300) mille dinars (projets de dépollution 
hydrique et atmosphérique, occasionnée par l’activité de l’entreprise, les projets adoptant les technologies propres et non polluantes, permettant la réduction 
de la pollution à la source ou la maîtrise de l’exploitation des ressources, les équipements collectifs de dépollution réalisée par des opérateurs publics ou privés, 
pour le compte de plusieurs entreprises exerçant la même activité ou dégageant la même nature de pollution). 



Nouveau cadre juridique et institutionnel de l'investissement  



Email: elkhazen@anme.nat.tn 

Site Web: www.anme.nat.tn; www.energymines.gov.tn  

Tél.: +216 71 906 900  

mailto:elkhazen@anme.nat.tn
http://www.anme.nat.tn/
http://www.energymines.gov.tn/

